
Règles de gestion durable* : -PEFC/FR ST 1003-1 : 2016 et PEFC/FR ST 1003-3 : 2016, ces  documents et leurs mises à jour éventuelles sont disponibles 

sur le site http://pefc-occitanie.org 

Document modèle établi par PEFC Occitanie le 18/11/2022 à renvoyer par : 

Courrier à PEFC OCCITANIE -23 BIS BD BONREPOS 31000 TOULOUSE 
Mail : contact.pefc.occitanie@gmail.com 

République Française 

Département :  .....................................................................................................  
Commune de : ......................................................................................................  

Nombre de membres : .........................................................................................  
En exercice : .........................................................................................................  
Présents : .............................................................................................................  
Votants : ...............................................................................................................  

AAbbsseennttss  eexxccuussééss  ::  ..................................................................................................................................................................................................    
Secrétaire de séance : ..........................................................................................  

Date de la convocation : .......................................................................................  

L’an deux mille ………… le ………………………, à .........................................................  

LLee  CCoonnsseeiill  MMuunniicciippaall  ddee  llaa  CCoommmmuunnee  ddee      ........................................................................................................................    

rréégguulliièèrreemmeenntt  ccoonnvvooqquuéé,,  ss’’eesstt  rrééuunnii  aauu  nnoommbbrree  iinnssccrriitt  ddaannss  llee  lliieeuu  hhaabbiittuueell  ddee  

sseess  ssééaanncceess,,  

  ssoouuss  llaa  pprrééssiiddeennccee  ddee  MM//  MMmmee………………………………………………………………………………………………,,  MMaaiirree..  

Objet : Certification de la gestion forestière durable des forêts : PEFC 

Le Maire expose au Conseil la nécessité pour la commune de s’engager (ou de renouveler son engagement) au processus de certification PEFC afin de : 
 Valoriser les bois de la commune lors des ventes
 Accéder aux aides publiques en lien avec la forêt
 Bénéficier d’une meilleure visibilité de la bonne gestion mise en œuvre en forêt
 Participer à une démarche de filière en permettant à nos entreprises locales d’être plus compétitives

Après avoir délibéré, le Conseil Municipal décide : 

 De s’engager (ou de renouveler son engagement) dans la certification de gestion durable des forêts PEFC pendant 5 ans, pour l’ensemble des 

surfaces forestières que la commune (ou la section) de ……………………………………………………………………………………………  possède en Occitanie. 

 De m’engager à donner le détail des surfaces forestières de la commune : celles sous aménagement forestier et celles hors aménagement le
cas échéant. Pour ces dernières, la commune s’engage à déclarer aux autorités compétentes (DDT) toute coupe réalisée sur celles-ci. En tout 
état de cause, je m’engage à respecter l’article R124.2 du code forestier.
Total de surface à déclarer : 

 ……………………ha sous aménagement

 ……………………ha hors aménagement* (*ce ne sont pas les surfaces non productives mais celles qui ne sont pas sous gestion ONF dite hors Régime Forestier)

 De respecter les règles de gestion forestière durable* en vigueur et de les faire respecter à toute personne intervenant dans ma forêt

 D’accepter le fait que la démarche PEFC s’inscrit dans un processus d’amélioration continue et qu’en conséquence les règles de la gestion
forestière durable* sur lesquelles je me suis engagé pourront être modifiées. Une fois informé de ces éventuels changements, j’aurai le choix 
de poursuivre mon engagement, ou de résilier mon adhésion par courrier adressé à PEFC Occitanie

 D’accepter les visites de contrôle en forêt par PEFC Occitanie et l’autorise à titre confidentiel à consulter tous les documents, que je conserve à 
minima pendant 5 ans, permettant de justifier le respect des règles de gestion forestière durable* en vigueur

 De mettre en place les actions correctives qui me seront demandées par PEFC Occitanie en cas de pratiques forestières non conformes sous
peine d’exclusion du système de certification PEFC

 D’accepter que cette participation au système PEFC soit rendue publique

 De respecter les règles d’utilisation du logo PEFC en cas d’usage de celui-ci

 De s’acquitter de la contribution financière auprès de PEFC Occitanie

 D’informer PEFC Occitanie dans un délai de 6 mois et fournir les justificatifs nécessaires en cas de modification des surfaces forestières de la
commune

 De désigner le Maire pour accomplir les formalités nécessaires et signer les documents nécessaires à cet engagement

Case à cocher pour les renouvellements futurs :  

  Le renouvellement d’engagement (tous les 5 ans) ne nécessitera pas l’envoi d’une nouvelle délibération. Dans un but de simplification 
administratif : l’envoi du bulletin signé par la mairie entérinera le dossier de renouvellement et déclenchera le dépôt de la nouvelle facture 
sur « chorus pro » 

 Le renouvellement d’engagement (tous les 5 ans) sera conditionné par l’envoi d’une nouvelle délibération

Fait et délibéré, le …………………………………..  
Pour extrait conforme,  
Le Maire 

EXTRAIT DU REGISTRE DES 
DELIBERATIONS DU CONSEIL 

MUNICIPAL 

Séance du : ………………………….. 

http://pefc-occitanie.org/
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000025244092&idArticle=LEGIARTI000025247165&dateTexte=&categorieLien=cid

